
Calitom, dans le cadre de son programme de prévention 
et de réduction des déchets, vise à encourager 
l’ensemble des pratiques de gestion domestique des 
déchets de cuisine et des déchets de jardin, ce qui 
apparaît comme le moyen le plus efficace de réduire les 
quantités de déchets à collecter et à traiter.

La partie compostable représente encore 25 % des sacs 
noirs, ce qui génère des nuisances dans les centres de 
stockage et nécessite des moyens financiers pour les 
traiter le plus efficacement possible.

Dès aujourd’hui, la CdC de la Vallée de l’Echelle, en partenariat avec Calitom va lancer une 
campagne de promotion du compostage à domicile sur l’ensemble de son territoire.

Calitom vous proposera durant cette campagne :

D’acquérir un composteur à moindre coût (15 €) et d’un bio-seau gratuit
De sensibiliser les enfants et le grand public à la réduction des déchets

De participer à des ateliers sur le compostage
De vous informer sur les différentes techniques de valorisation des déchets fermentés-cibles

De devenir pour votre commune ou quartier un référent compostage

Les trois règles de bases pour réaliser un bon compost

  DATE HEURE  LIEU

 GARAT Vendredi 20 novembre 2009 18h30  salle des fêtes

 BOUEX Vendredi 20 novembre 2009 20h30 salle des fêtes

 SERS Jeudi 26 novembre 2009 18h30 salle des fêtes

 DIRAC Jeudi 26 novembre 2009 20h30 salle des fêtes

 DIGNAC Mercredi 2 décembre 2009 18h30 salle des fêtes

 TORSAC Mercredi 2 décembre 2009 20h30 salle des fêtes

 VOUZAN Jeudi 3 décembre 2009 18h30 pôle technique

Pour en savoir plus, venez participer à l’une de nos 7 réunions publiques :

1994-2009, il aura fallu quinze ans pour que 
l’intercommunalité, fondée sur l’adhésion des 
communes, couvre la quasi intégralité du territoire 
français ; ce mouvement, s’il doit être achevé, 
rationalisé, ne devrait pas être remis en cause 
par la réforme des collectivités en cours et il 
devrait être le meilleur garant de la pérennité des 
communes qui, de par leur proximité, demeurent 
les collectivités plébiscitées par les administrés.

La création de la Communauté de Communes a 
permis à des communes péri-urbaines comme les 
nôtres, d’améliorer l’offre de services aux 
habitants et de réaliser des projets qu’ils 
nous auraient été difficile de faire aboutir 
à l’échelle communale.

Elle nous a également conduit, en amont, à 
engager une concertation élargie, à entretenir 
une réflexion sur les attentes de ces mêmes 
habitants et à rencontrer les porteurs de projet 
susceptibles d’apporter une réponse aux attentes 
exprimées.

Lors de la précédente publication, nous vous 
présentions les services mis en place et gérés 
par la Communauté de Communes, notamment 
dans le cadre de la politique enfance (centre de 
loisirs, relais d’assistantes maternelles, lieu accueil 
enfants parents...). Dans les pages qui suivent, vous 
trouverez une présentation des associations 
avec lesquelles nous avons établi un partenariat 
pour développer un projet ou soutenir une 
pratique sportive ou culturelle.

Nous vous invitons également à nous rejoindre 
pour déployer le plus largement possible 
une opération de compostage à domicile 
qui contribuera à réduire le volume de déchets 
collectés. A cet effet, vous trouverez joint un 
questionnaire qui permettra à CALITOM de 
mieux évaluer vos pratiques et vos souhaits ; 
nous vous proposons également des réunions 
d’information sur le compostage individuel et le 
matériel proposé.

A très bientôt.

Michel ANDRIEUX
Président de la 

CdC Vallée de l’Echelle

Communauté de Communes Vallée de l’Échelle
Le Bourg 16410 BOUËX

Tél. : 05 45 24 88 36   •   Fax : 05 45 23 21 63 
Courriel : ccve@wanadoo.fr   •   Site internet : www.cc-valleedelechelle.fr

Président : Michel ANDRIEUX - Maire de Bouëx
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Les Associations Intercommunales 
de la CdC Vallée de l’Échelle

Envie de plein air avec 
LES RANDONNEURS
DE LA VALLÉE DE L’ÉCHELLE 

Les Randonneurs de la Vallée de l’Échelle 
(RVE) parcourent, tout au long de 
l’année, à pied ou à VTT, les sentiers de la 
Communauté de Communes de la Vallée 
de l’Échelle (CCVE), du département et 
plus loin encore vers des destinations qui 
font rêver. L’association est un partenaire 
précieux pour la collectivité. En effet, elle 
participe à l’élaboration et à l’entretien 
des itinéraires de randonnée et avec 
ses deux activités : la marche et le VTT 
elle contribue à procurer un loisir de plein air adapté qui profite 
aux habitants. La Balade des Oies Sauvages est devenu une grande 
manifestation de randonnées pédestres, équestre et VTT, qui a 
réuni 2 250 participants en 2009 sur les sentiers de la Communauté 
de Communes de la Vallée de l’Échelle et est le « rendez vous de 
l’automne » des randonneurs de tous poils : équestres, pédestres 
et VTT.

Par leur programmation variée des activités, 
les Randonneurs de la Vallée de l’Échelle vous 
permettent de choisir entre le VTT et la marche 
en fonction de vos disponibilités et de l’effort 
physique que vous voulez produire :  

Le groupe de la randonnée pédestre 
vous invite à randonner le mardi, 
le jeudi et le dimanche. Une petite 
randonnée supplémentaire est 
désormais organisée chaque mardi 
dans les communes de la  CCVE. Moins 
longue que les autres (1h à 1h30), elle 
s’adresse spécialement aux personnes 
qui marchent plus doucement ou 
qui disposent de peu de temps.

L’équipe VTT vous propose deux 
randonnées le samedi matin : l’une pour 
« débutants », l’autre pour « confirmés » et 

« compétiteurs » ; Mais aussi de participer aux 
randonnées et championnats UFOLEP. 

L’école VTT des RVE accueille les plus jeunes qui veulent 
découvrir l’activité ou se perfectionner, le mercredi.

Vous pouvez venir les rejoindre quand vous le souhaitez, pour faire 
un essai, en participant gratuitement à l’une de nos randonnées. Il 
vous suffit pour cela de consulter notre programme, et de prévenir 
l’organisateur de votre venue. Le programme est à votre disposition 
dans chaque Mairie, au siège du club à Bouëx et sur le site Internet 
http://randonneurs-vallee-echelle.fr

CONTACT :

Tél. : 05 45 67 83 37

VALECHEL’ FOOT
En 2004, les clubs de football « JS GARAT SERS VOUZAN et ASPTT 
DIRAC » décidaient de mettre en commun leurs écoles de foot pour 
créer un groupement de jeunes à l’échelle de la Communauté de 
Communes.

Riche idée puisque aujourd’hui, notre groupement de jeunes de 
la Vallée de l’Echelle, en plus court VALECHEL’ FOOT, continue son 
bonhomme de chemin, avec une centaine de jeunes joueurs, des 
éducateurs et des accompagnateurs compétents et passionnés, 
mais jamais assez nombreux.

Le travail, le sérieux, mais aussi et surtout la joie de se retrouver 
ensemble, créent les conditions pour réussir et faire progresser 
tous nos jeunes. Cette année, toutes les catégories se sont d’ailleurs 
illustrées au plus haut niveau départemental.

Parents, enfants, passionnés de football,
rejoignez nous pour construire ensemble

le futur de notre groupement.

CONTACTS :

Mr Jean-Marc WAWRZYNIAK
Tél. : 06 79 11 71 98

Mme Karine VERGNAUD
Tél. : 06 87 53 12 84



VALECHEL’ TENNIS
Créée en fin d’année 2007, l’association VALECHEL’ TENNIS 
regroupe le Tennis Club de GARAT et la section Tennis de 
l’ASPTT.

Les communes de GARAT et de DIRAC ont mis à disposition 
leurs installations extérieures pour la pratique de loisir et de 
la compétition. Les adhérents peuvent utiliser ces 4 courts 
indifféremment, quelque soit leur lieu de résidence.

La carte vacances, mise en place en juin, a obtenu un certain 
succès puisque 20 amateurs, tous âges confondus, en ont 
profité.

A la fin de l’été 2009, le club regroupe 57 adhérents dont 23 jeunes 
de moins de 16 ans.

Une convention, passée avec la Communauté de Communes 
de la Vallée de l’Echelle permet d’utiliser des créneaux horaires 
au gymnase intercommunal situé à Dirac, principalement pour 
l’entraînement des jeunes. Bien évidemment, la compétition 
adulte n’est pas oubliée, avec les créneaux suivants :

• le lundi, de 20h à 22h pour les messieurs,
• le mercredi, de 16h30 à 20h30, école de tennis, du baby 

tennis aux débutants confirmés,
• le mercredi, de  20h30 à 22h pour les dames,
• le jeudi, de 10h à 12h, pour les vétérans,
• le samedi, de 9h à 12h, pour les jeunes moins de 16 ans en 

perfectionnement.

CONTACTS :

Mme Anne-Marie DEFORGE
Tél. : 05 45 61 45 13

Mme Françoise DELAGE
Tél. : 05 45 60 66 64

VALECHEL’BASKET 
une saison en demi-teinte

Lors de son Assemblée Générale qui marquait le terme de 
la saison 2008-2009, une constatation s’imposait à l’issue de 
l’allocution du Président : l’exercice qui vient de se terminer nous 
laisse un sentiment d’inachevé. D’une part, grosses satisfactions 
apportées par les jeunes, par leur constance dans l’effort tant 
aux entraînements qu’en matchs. D’autre part, petite déception à 
propos de la relégation de l’équipe seniors femmes de promotion 
d’excellence régionale ; descente due à de nombreuses blessures et 
à une pénalité pour manque d’arbitres.

Un autre regret,  l’échec de l’équipe Cadettes dont l’entente avec 
Ruelle, ne déboucha qu’en fin de saison sur une cohésion longue 
à se trouver. En revanche, si les minimes filles sont à créditer d’un 
honnête parcours en compétition nationale, les mini-basket et 
les poussins dont il faut saluer la ponctualité et la bonne volonté, 
ont fait les frais d’un difficile apprentissage face à des formations 
déjà expérimentées.

A l’honneur, l’équipe mixte Benjamines-Benjamins qui se sont 
montrés les dignes « dauphins » de leurs homologues de Cognac, 
invaincus jusqu’au dernier match dans leur salle où les jeunes 
Valéchellois s’imposèrent logiquement, réalisant l’exploit de la 
saison après avoir laissé entrevoir des qualités prometteuses 
pour l’avenir. Le Bureau fut reconduit, à peu de choses près, 
dans sa composition, le seul changement concernant le poste 
de Secrétaire, désormais assuré par Sophie Machefert.

Pour conforter la formation des jeunes, Valéchel 
s’est d’ores et déjà rapproché des écoles primaires 
de la Communauté de Communes, et dès septembre, 
les entraîneurs du club, iront initier les écoliers à la 
pratique du basket.  

A noter que les Seniors féminines repartiront en 
compétition, si les recrues annoncées confirment leur 
venue.

CONTACT :

Mr Benoît GARDILLOU
Tél. : 06 70 19 14 33



VALECHEL’DANSE

Notre association a été créée en 2005 à l’initiative de deux personnes 
Mesdames Sandra MASSON et Dominique MATRAT. Notre but était 
de proposer aux enfants de nos communes un cours de danse 
enseigné par des professionnels et ce,  dès le plus jeune âge.

Nous avions également le souhait de proposer ce cours à un tarif 
très peu élevé afin de permettre aux enfants les moins favorisés 
d’y participer. Nous souhaitions qu’une activité culturelle comme 
la danse puisse venir dans un milieu rural car beaucoup d’enfants 
n’ont pas la possibilité de se déplacer en ville pour accéder à un tel 
cours.

Dès le départ nous avons été soutenus par la Communauté de 
Communes de la Vallée de l’Echelle qui nous verse une subvention 
afin de nous aider à payer les professeurs en complément des 
cotisations des adhérents. Les mairies de Sers et de Vouzan ont 
également adhéré tout de suite au projet en nous offrant la gratuité 
des salles de fêtes où ont lieu les cours.

Nous avons commencé par deux cours de modern’jazz sur la 
commune de Vouzan avec 19 élèves la première année. Deux 
ans plus tard nous avons ouvert un cours de danse hip-hop sur 
la commune de Sers qui connaît un engouement de plus en plus 
grand. Enfin cette année, nous débutons un cours de danse africaine 
à Vouzan destiné aux adolescents et aux adultes. Nous comptions 
l’an passé 40 élèves sur 4 cours. Cette année, nous avons donc 5 
cours ouverts avec pour l’instant, 39 élèves sur les cours de modern’ 
jazz, 14 pour le cours de hip-hop et 14 pour la danse africaine.

Nous travaillons en relation étroite avec la compagnie des Arceaux 
à Angoulême qui nous fournit le professeur ainsi que la logistique 
pour la préparation de notre spectacle de fin d’année.

Notre association n’a cessé de grandir au fil des ans 
et désormais nous proposons : 

Salle des fêtes de Vouzan (éveil, modern’jazz, danse africaine)

• 16h à 17h pour les 9/15 ans (modern’jazz)
• 17h à 17h45 pour les 4/5 ans (éveil)
• 17h45 à 18h45 pour les 6/8 ans (modern’jazz)
• 19h à 20h30 pour les ados/adultes (danse africaine) 

Salle des fêtes de Sers (Hip-Hop)

• 18h à 19h30 pour les 8/15 ans

CONTACT :

Présidente : Mme Dominique MATRAT 
Tél. : 05 45 24 91 03 - 06 74 70 90 83
Courriel : valechelle.danse@laposte.net
Site Internet : http://www.valechelledanse.asso.st

VALECHEL’ LOISIRS
Association de 158 adhérents créée en 2007, Valéchel’ Loisirs cible  
le sport de loisirs et la pratique d’activité en famille. Ainsi, 
nous vous proposons différentes activités sportives et culturelles 
chaque semaine sur la commune de Dirac :

• Fitness  le mardi de 20h à 21h15 - Adultes

• Badminton  le mardi de 20h à 22h - Adultes et enfants

• Qi Gong  le mercredi de 18h45 à 20h - Adultes

• Eveil musical  le mercredi de 17h à 17h30 - Enfants

• Guitare  le mercredi de 17h45 à 18h45 - Enfants
  le mercredi de 18h45 à 19h45 - Adultes

De plus, tout au long de l’année, notre section « loisirs » organise 
une soirée conte, des séjours multi-activités et ski, des soirées à 
thème (cinéma, halloween, fête du club), des concerts.

L’adhésion à l’association est de 15 €. Suivant chaque activité, 
des frais d’inscription supplémentaires sont demandés. 

CONTACT :

Mr Christian BOSQUET
Tél. : 06 13 07 53 21
Courriel : valechel@voila.fr



ECOLE D’ART « LE PAC’BÔ »

ADN, mène depuis 2006, une action 
approfondie sur l’accès et les conditions 
de réception de l’art par les populations. 

Ses priorités placent le soutien à la création comme élément 
cardinal de ses activités, en s’appuyant sur une vision ouverte 
de l’art, attentif aux émergences et aux nouvelles pratiques. 
L’éducation artistique tout au long de la vie est considérée 
comme une priorité.

Ainsi, l’école d’art « Le Pac’Bô » implantée en milieu rural, 
et soutenue par les collectivités publiques, développe une 
dynamique de projets qui permet de vivre une expérience 
humaine et collective, fondée sur un engagement de 
réalisation, de transmission et de partage, aussi bien 
dans ses approches théoriques que dans ses modalités 
pratiques.

LES ATELIERS ENFANTS >> sont encadrés par des artistes 
professionnels en résidence au Pac’Bô. 

Les enfants abordent toutes sortes de pratiques 
plastiques, dessin, peinture, photographie, sculpture, 
installation, vidéo, construction, modelage, etc... dans des 
réalisations en lien avec les démarches des artistes et les 
thèmes proposés tous les trimestres. 

Ateliers jeunes enfants 

Mercredi  
• 14h30 / 15h30 >  de 3 à 5 ans -  Atelier d’éveil artistique    
• 16h30 / 17h30 > de 10 à 36 mois - Atelier parents/enfants

Ateliers enfants & adolescents  

Mercredi    
• 16h / 17h30  >  de 6 à 10 ans - Atelier de création           

Samedi
• 10h30 / 12h > de 6 à 11 ans 

Atelier de création          

Vendredi
• 18h / 19h30 > de 8 à 17 ans 

Cours dessin/peinture
• 18h / 19h30 > de 7 à 17 ans 

Atelier de création  

LES COURS ADULTES >> sont encadrés par des artistes 
professionnels et permettent au travail individuel de s’épanouir 
dans un contexte collectif. Modelage d’après modèle vivant  
et dessin, peinture.

Cours adultes

Lundi       
• 20h / 22h >  Modelage d’après modèle vivant                                   

Samedi 
• 10h / 12h > Dessin / peinture / couleur (avec modèle vivant)

Située en pleine nature, l’école est installée sur la commune 
de Dignac en direction de Sers. Une signalétique vous permet 
de vous y rendre.

Ouvert tous les jours - Vous pouvez vous y inscrire tout au 
long de l’année

CONTACT :

Tél. : 05 45 25 36 40   
Courriel :  adn.lepacbo@orange.fr  
Site : www.pacbo.fr

VALECHEL’ JUDO
Le club créé en 1966, sous le nom 
Judo Club de Sers, a bien évolué 
en devenant dans les années 2000 
Judo Club de la Vallée de l’Echelle 
« VALECHEL’ JUDO ».

C’est dans nos deux Dojo, mis à 
disposition par les mairies de Sers 
(dans la cour de l’école) et Dignac 
(Dojo Michel CASTAINGS) que nos enseignants dispensent 
leurs cours de qualité basés sur la tradition, la technique et 
la compétition pour ceux qui le désirent. Le judo étant une 
école de la vie, il existe un code moral à respecter par tous 
les judokas.

Sonia PERARD 4e Dan, Brevet d’Etat, Michel CASTAINGS 
6e Dan, Brevet d’Etat et Thomas DECOULGENS 2e Dan, 
Certificat Fédéral d’Enseignant Bénévole, sont en charge de 
l’enseignement.

Nous participons aux différentes animations dans le 
département pour les plus petits, mais également pour les 
plus aguerris aux tournois et championnats, départementaux, 
régionaux et  même nationaux. Notre meilleur résultat est une 
place de Vice Champion de France Junior en la personne de 
Thomas DECOULGENS, mais nous avons fréquemment des 
judokas sélectionnés pour les championnats, régionaux et 
France, notamment pour les compétitions entreprises.

Notre objectif est la stabilité au niveau de nos adhérents. Depuis 
environ 5 ans, nous nous maintenons entre 100 et 110, et cette 
année, nous sommes depuis la reprise, près de 120 licenciés.

C’est avec le soutien matériel et 
financier de nos partenaires, la 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE LA VALLEE DE L’ECHELLE et 
les Mairies de SERS et DIGNAC 
que nous pouvons réaliser le 
développement de VALECHEL’ 
JUDO et nous les en remercions 
vivement.

Pour faire découvrir notre art martial,  
nous faisons un mois d’essai 

gratuit sans engagement, 
alors n’hésitez pas, petits et grands, 
à venir nous rejoindre sur le tatami.   

CONTACTS :

Président : Mr Jean-Charles ROUGIER
Tél. : 05 45 24 93 99 - 06 03 84 23 45
Courriel : rougier.jean-charles@neuf.fr

Mr Patrick DECOULGENS 
(Responsable de la commission sportive)
Tél. : 05 45 70 34 50 - 06 18 74 95 60
Courriel : decoulgenspat@aol.com



Calitom, dans le cadre de son programme de prévention 
et de réduction des déchets, vise à encourager 
l’ensemble des pratiques de gestion domestique des 
déchets de cuisine et des déchets de jardin, ce qui 
apparaît comme le moyen le plus efficace de réduire les 
quantités de déchets à collecter et à traiter.

La partie compostable représente encore 25 % des sacs 
noirs, ce qui génère des nuisances dans les centres de 
stockage et nécessite des moyens financiers pour les 
traiter le plus efficacement possible.

Dès aujourd’hui, la CdC de la Vallée de l’Echelle, en partenariat avec Calitom va lancer une 
campagne de promotion du compostage à domicile sur l’ensemble de son territoire.

Calitom vous proposera durant cette campagne :

D’acquérir un composteur à moindre coût (15 €) et d’un bio-seau gratuit
De sensibiliser les enfants et le grand public à la réduction des déchets

De participer à des ateliers sur le compostage
De vous informer sur les différentes techniques de valorisation des déchets fermentés-cibles

De devenir pour votre commune ou quartier un référent compostage

Les trois règles de bases pour réaliser un bon compost

  DATE HEURE  LIEU

 GARAT Vendredi 20 novembre 2009 18h30  salle des fêtes

 BOUEX Vendredi 20 novembre 2009 20h30 salle des fêtes

 SERS Jeudi 26 novembre 2009 18h30 salle des fêtes

 DIRAC Jeudi 26 novembre 2009 20h30 salle des fêtes

 DIGNAC Mercredi 2 décembre 2009 18h30 salle des fêtes

 TORSAC Mercredi 2 décembre 2009 20h30 salle des fêtes

 VOUZAN Jeudi 3 décembre 2009 18h30 pôle technique

Pour en savoir plus, venez participer à l’une de nos 7 réunions publiques :

   

Communauté de Communes Vallée de l’Échelle
Le Bourg 16410 BOUËX

Tél. : 05 45 24 88 36   •   Fax : 05 45 23 21 63 
Courriel : ccve@wanadoo.fr   •   Site internet : www.cc-valleedelechelle.fr

Président : Michel ANDRIEUX - Maire de Bouëx
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